
Annexe à l'accord de coopération 
coopération entre courtier et AXA Belgium SA  concernant le 
traitement de données (personnelles) par Harukey srl 

Courtier: _________________________________________________________________,  

courtier d'assurances avec numéro d'intermédiaire -------------------------------------------------------- , 

reconnu sous le n° FSMA. ______________________________  pour les branches 21 et 23, 

dont le siège social est situé à _______________________________________________, 

numéro RPM ____________________________________________________________,  

représenté par ___________________________________________________________; 

appelé ci-après "le Courtier", 

déclare que l'entreprise: 

Harukey srl, Begijnenbossen 72 à 2840 Reet, numéro BCE 0553.623.441, 

dans le respect de toutes les prescriptions légales et réglementaires et en particulier des lois et 
réglementations en matière de traitement de données à caractère personnel et de la protection de la 
vie privée, a été mandatée par lui pour effectuer le traitement dans le contexte de l'application e-
GOR. Elle demande à AXA Belgium, en ce qui concerne les preneurs d'assurance et les polices que le 
Courtier gère, de fournir les données ci-après, liées à ces preneurs d'assurance et à leurs polices 
directement à Harukey srl à la demande de cette dernière, dans le but d'en assurer le traitement 
dans e-GOR. 

Catégories des données personnelles: 
- Identifiants personnels: nom, prénom, date de naissance, adresse; 

- Identifiants autres que le Numéro de registre national: numéros de police; 

- Données financières: numéros d'identification et de comptes bancaires, numéros de cartes de 

crédit ou de débit, revenus (totaux), possessions, investissements, revenus professionnels, 

assurances (nature, risques couverts, montants assurés, paiements effectués/reçus, options, 

bénéficiaires), pension (date de début du système de pension, nature du système, date de fin 

du système, paiements effectués/reçus, options, bénéficiaires), activité professionnelle de la 

personne;  

- Caractéristiques personnelles: âge, sexe, date de naissance, lieu de naissance, état civil, 

nationalité; 

- Composition familiale: époux/épouse ou partenaire, personnes à charge, divorce; 

- Profession et fonction: fonction actuelle et précédente, titre et description de fonction, date 

d'engagement, date de fin de la fonction, salaire (salaire, bonus, dépenses, avantages, retenues 

de pension, modes de paiement, carrière générale, interruptions de carrière, périodes 

d'inactivité assimilées, ...) 



Autres données: 

- Données du Courtier: numéro d'intermédiaire, nom, n° FSMA; 

- Données de l'entreprise: nom de l'entreprise, numéro d'entreprise;

- Fonds: nom, ISIN, classe de risque. 

-     Type de client (privé ou entreprise)

-     Type de contrat, fiscalité et statut du contrat
-     Date de début et de fin
-     Classe de risque
-     Montants assurés (Réserves, projections à la date de fin et capital décès)

-     Garanties/ couvertures supplémentaires
-     Primes

La transmission de ces données est indispensable à l'exécution du mandat de gestion existant entre 
le Courtier et les preneurs d'assurance.

Le courtier, en tant que responsable de traitement des données concernées, demande explicitement 
à AXA Belgium de les transmettre directement à Harukey. AXA Belgium n'a aucune autre 
responsabilité que de transmettre les données concernées à Harukey conformément à la demande du 
courtier.
  

Le Courtier confirme et garantit que Harukey srl en tant que sous-traitant du courtier, effectue 
exclusivement le traitement en conformité avec la mission donnée par le Courtier et qu'il existe, 
entre Harukey srl et le Courtier, un accord de traitement valable au sens de l'article 28 du 
Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard 
du traitement des données à caractère personnel. 

Le Courtier garantit que la fourniture directe des données par AXA Belgium à Harukey srl est 
équivalente à la transmission de données de AXA Belgium au Courtier. 

Le Courtier s'engage également à informer immédiatement AXA Belgium si l'accord entre lui-même et 
Harukey srl prend fin ou s'il change de manière substantielle. 

Fait à Bruxelles le ____________________________________________ 

Signature 
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